
Soirée du 3 mars 2020 
Réponses aux questions de la salle 

Liste menée par Erwan Bouvais 
« Mieux Vivre à La Chapelle sur Erdre » 

 
Thème 1  
 

 
Nous ne sommes pas sûrs de comprendre le schéma. Toutefois, d’une façon générale, nous 
sommes méfiants sur tous les dispositifs qui, de fait, utilisent les vélos pour ralentir les 
voitures, ce qui semble un peu le cas ici… L’idéal pour nous est la piste cyclable totalement 
isolée de la route des voitures. 

 



 
L’impact de plus en plus d’activités : déplacement, productions, alimentation, etc, est 
classiquement évalué en tonnes équivalent CO2.  Nous pouvons donc tenter de faire ce calcul 
pour certains achats, déplacement, etc, et essayer d’évaluer le bilan pour la municipalité à 
intervalles réguliers. Le ramener au nombre de chapelains est ensuite difficile, car il faudrait y 
intégrer les activités et productions de chaque chapelain. En tant qu’élu, nous ne pourrons 
donc faire des comparaisons que sur ce qui est des activités propres à la municipalité, et 
encourager les particuliers à surveiller, quand ils le peuvent, les données correspondant à leur 
activité propre.  

 

Un important volet de notre programme concerne les déplacements doux, et notamment le 
vélo, avec des demandes déjà exprimées plusieurs fois en conseil municipal. Nous souhaitons 
ainsi : 
- la  sécurisation des voies et pistes cyclables,  notamment sur la route de Nantes vers René 
Cassin, ou sur le rond-point des 3 rivières, mais aussi dans le bourg par exemple rue Clouet ou 
rue des Noieries…, 
- la réalisation de dispositifs (de vrais appuis-vélos et non de simples anneaux dans lesquels 
on accroche juste une roue) permettant de stationner son vélo aux arrêts de bus, près des 
commerces, salles municipales ou des équipements de loisirs,  
- la remise en route des matinées vélo, qui ont eu lieu dans les écoles par exemple en 2004 
avec l’association des cyclistes chapelains,  
- la mise à disposition d’un local (repair/vélo), 
- une action ferme contre le stationnement sauvage des voitures (à Capellia, place de l’Eglise, 
…). 



 

Au cours du travail avec la TAN que nous pourrons mener en tant que conseiller métropolitain, nous 
devrons effectivement travailler sur l’accessibilité de ce service aux jeunes, mais aussi aux abonnée 
« sur mesure » et plus généralement à l’ensemble des clients de la TAN.  

Thème 2  

 

 



 

Les études sont claires, il nous faut maintenant agir et le temps n’est plus à peaufiner des études. Nous 
savons ce qu’il faut faire : consommer moins et être plus respectueux de la biodiversité. Ainsi les 
mesures que nous souhaitons prendre au niveau de la commune, concernant les transports et l’énergie 
nous semblent aller dans ce sens.  

Concernant la biodiversité, nous avons des zones communales à préserver : forêts, marais, cours 
d’eau… A la dernière commission biodiversité (3 mars), le Département  a insisté sur la nécessité de 
préserver de vraies zones naturelles, avec un minimum de présence humaine. Nous avons, nous les 
hommes, pris beaucoup de place au reste des êtres vivants, nous devons maintenant, s’il est encore 
temps, nous effacer un peu. C’est ainsi que nous souhaitons que la promenade des bords de l’Erdre 
soit continue, et permettent d’aller de Nantes à Sucé sur Erdre sans discontinuité. En revanche, si la 
promenade doit s’écarter un peu de la rive, comme c’est le cas à la Dennerie, cela n’est pas 
problématique pour nous, et peut même permettre de garder des zones un peu plus sauvages 
permettant à certaines espèces de nicher en sécurité. Mais si le chemin s’éloigne de l’Erdre, ce devra 
être brièvement, et se faire sur un beau chemin de promenade à l’abri des voitures !  

 

 

La Maison pour Tous, le collectif alimentation saine, et peut-être d’autres associations proposent des 
activités de ce type ponctuellement. Cette activité peut bien sûr être développée de façon plus 
récurrente…  



 

Notre volonté d’ouvrir un marché de producteurs locaux permet : de minimiser la distance parcourue 
par les productions (l’agriculteur vient vendre ses produits près de leur lieu de production, ce qui n’est 
pas le cas quand des produits de grande surface viennent de loin) mais aussi par les consommateurs, 
puisque nous achetons tous les produits au marché, sur un même lieu, sans devoir faire le tour des 
producteurs avec notre voiture.  

Thème 3  
 

 

1/ Il faut déjà travailler sur le montant des loyers commerciaux qui sont effectivement très 
élevés sur la commune. La commune pourrait devenir propriétaire de certaines cellules 



commerciales qu’elle pourrait louer à un tarif en dessous du prix du marché et indexé sur le 
chiffre d’affaire du commerce 

2/ Dans le cadre de la création de commerce dans l’opération d’aménagement Clouet/Jaurès, il 
pourrait être demandé aux promoteurs ou bailleurs sociaux de construire quelques logements 
en lien direct avec des locaux commerciaux (type duplex) 

3/ Comme pour d’autres habitants ne pouvant pas bénéficier de logements sociaux, il faut 
développer l’accession social à la propriété par différents montages financiers en lien avec le 
prix du foncier. 

 

 

 

Les habitants de ces lieux devant juste avoir les mêmes droits et devoirs que les chapelains : 
domiciliation, gestion des déchets et eaux usées, etc… mais cela nous parait tout à fait possible.  



 
Plusieurs points de notre programme concernent la promotion d’une société inclusive et 
respectueuse du plus faible. Ainsi nous nous engageons à 
- veiller à la qualité de vie des anciens et des plus fragiles: hébergement en structure ou à 
domicile, co-locations (nous déplorons que le projet de résidence seniors ne soit lancé qu’en 
fin de mandat), balluchonnage pour soulager les aidants, 
- veiller à développer encore davantage l’aide aux personnes en situation de handicap, 
notamment en mettant en pratique les 10 propositions que nous avons signées avec l’APF ces 
derniers jours, 
- poursuivre la collaboration entre le CCAS et les associations qui accompagnent les personnes 
en difficulté, à l’image de ce qui s’est fait avec Akceptosol (et qui a permis l’accueil de migrants 
sur la commune dans de bonnes conditions), et qui se fait aussi pour les personnes en difficulté 
financière avec d’autres associations,  
- favoriser les échanges, l’entraide et la convivialité, avec des points de rencontre dans les 
quartiers (bancs, mobiliers urbains, jeux pour enfants, terrains de sports en libre accès)… 
Pour nos aînés l’été, un certain nombre d’animations sont proposées par la Maison pour Tous 
et d’autres associations, que nous souhaitons encore développer. Le Conseil des Sages, que 
nous souhaitons créer, nous aidera aussi dans cette mission.  



 
Comme nous vous l’avons expliqué, la transition écologique ne fait pas l’objet d’un paragraphe 
spécifique car elle est présente dans tous les axes du programme. A titre d’exemple, nous vous 
remettons ci-dessous la copie d’une diapo émanent de notre atelier urbanisme… vous y verrez 
que le « vert des arbres » y est déjà très présent. Vous pourrez aussi vous référez à nos 
différentes interventions en conseil municipal sur les arbres, elles ne datent pas … d’hier ! 

 
 

 



Les actes d’incivilité coutent en fait de l’argent aux personnes et à la collectivité. A titre d’exemple, les 
différentes effractions dont a été victime le club de tennis de table ne lui ont pas permis d’équilibrer 
son budget. Ce sont les adhérents (certains sont en situation précaires) qui ont dû remplacer les biens, 
et la municipalité (et donc l’ensemble des contribuables) qui a dû réparer  les dégradations. Cela a un 
coût qui peut dans certains cas excéder celui des caméras…  

Thème 4 

  
Nous souhaitons que la promenade des bords de l’Erdre soit continue, et permettent d’aller de Nantes 
à Sucé sur Erdre sans discontinuité. En revanche, si la promenade doit s’écarter un peu de la rive, 
comme c’est le cas à la Dennerie, cela n’est pas problématique pour nous, et peut même permettre 
de garder des zones un peu plus sauvages permettant à certaines espèces de nicher en sécurité. Mais 
si le chemin s’éloigne de l’Erdre, ce devra être brièvement, et se faire sur un beau chemin de 
promenade à l’abri des voitures ! La concertation engagée avec les propriétaires va donc se poursuivre. 



 

Pour notre liste, le projet actuel de cinéma est une aberration écologique. Nous souhaitons réduire le 
projet (3 salles au lieu de 6) et l’installer à un endroit qui n’entrainerait pas de destruction massive 
d’arbres comme c’est le cas, et en concertation avec les chapelains, ce qui n’a pas été le cas ! 



 

Il s’agit une fois de plus de ces grands projets vitrines métropolitains comme ceux  de transformation 
de la Gare de Nantes en Centre Commercial, de déménagement du CHU, et aussi de projet YellowPark 
que nous refuserons de soutenir, comme nous l’avons fait en conseil municipal.  

 
Un vrai travail sera engagé pour étudier, avec les citoyens, le réel apport de ce développement, avant 
de le mettre en œuvre. 



 
Nous nous engageons au respect des élus d’opposition, en nous efforçant de leur transmettre 
assez tôt les convocations aux commissions, les procès-verbaux de conseils municipaux, de ne 
pas oublier de les inviter à certaines réunions ou manifestations. Enfin nous nous engageons 
à inviter un élu d’opposition à intégrer le bureau municipal élargi. 

 

Nous nous engageons aussi, vis-à-vis de la population :  
- au respect des conclusions des enquêtes publiques (ce qui n’a effectivement pas été le cas 
pour l’aire des gens du voyage), 
- à la transparence des décisions et l’obligation d’un retour systématique vers la population 
(newsletter, site, feuilles d’information) pour ne pas déplorer, comme nous l’avons fait 
plusieurs fois en conseil municipal, des lettres sans réponses, des décisions non expliquées, 
des inquiétudes non écoutées (comme dans le cas des compteurs Linky 2016), 
- à la transparence sur les grands projets, sans leurrer la population (comme c’est le cas quand 
on fait croire à une connexion L1/L2 à la Babinière alors que seule la création du centre 
d’entretien des trams est budgétisée), 
- à la transparence dans la mise à disposition des salles ou plus généralement des ressources 
municipales aux associations… 



 
Non, il est à proscrire ! 

 
Nous laissons les candidats de la liste conduite par M. Roussel répondre ! 

 

 
 
 


